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5.7.2023 A9-0218/251

Amendement 251
Silvia Sardone, Mathilde Androuët, Aurélia Beigneux, Catherine Griset
au nom du groupe ID

Rapport A9-0218/2023
Alessandra Moretti
Règlement sur l’écoconception 
(COM(2022)0142 – C9-0132/2022 – 2022/0095(COD))

Proposition de règlement
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) La stratégie industrielle 
européenne devrait donner la priorité à la 
relocalisation des activités de production 
de l’Union.

Or. en
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5.7.2023 A9-0218/252

Amendement 252
Silvia Sardone, Mathilde Androuët, Aurélia Beigneux, Catherine Griset
au nom du groupe ID

Rapport A9-0218/2023
Alessandra Moretti
Règlement sur l’écoconception 
(COM(2022)0142 – C9-0132/2022 – 2022/0095(COD))

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Le pouvoir de la 
Commission d’introduire de nouvelles 
exigences au moyen d’actes délégués ou 
d’actes législatifs plus spécifiques 
pourrait entraîner une charge 
supplémentaire inutile pour les 
entreprises de l’Union.

Or. en
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5.7.2023 A9-0218/253

Amendement 253
Silvia Sardone, Mathilde Androuët, Aurélia Beigneux, Catherine Griset
au nom du groupe ID

Rapport A9-0218/2023
Alessandra Moretti
Règlement sur l’écoconception 
(COM(2022)0142 – C9-0132/2022 – 2022/0095(COD))

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 1 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit un cadre 
visant à améliorer la durabilité 
environnementale des produits et à garantir 
la libre circulation au sein du marché 
intérieur en fixant des exigences en matière 
d’écoconception auxquelles les produits 
doivent satisfaire pour être mis sur le 
marché ou mis en service. Ces exigences 
en matière d’écoconception, qui seront 
précisées par la Commission dans des actes 
délégués, concernent les éléments suivants:

Le présent règlement établit un cadre 
visant à améliorer la durabilité 
environnementale des produits fabriqués 
dans l’Union ou importés et à garantir la 
libre circulation au sein du marché 
intérieur en fixant des exigences en matière 
d’écoconception auxquelles les produits 
doivent satisfaire pour être mis sur le 
marché ou mis en service. Ces exigences 
en matière d’écoconception, qui seront 
précisées par la Commission dans des actes 
délégués, concernent les éléments suivants:

Or. en
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5.7.2023 A9-0218/254

Amendement 254
Silvia Sardone, Mathilde Androuët, Aurélia Beigneux, Catherine Griset
au nom du groupe ID

Rapport A9-0218/2023
Alessandra Moretti
Règlement sur l’écoconception 
(COM(2022)0142 – C9-0132/2022 – 2022/0095(COD))

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1 – point 28 – sous-point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) est classée à l’annexe VI, partie 3, 
du règlement (CE) n° 1272/2008 dans 
l’une des classes ou catégories de danger 
suivantes:

supprimé

— cancérogénicité, catégories 1 et 2,
— mutagénicité sur les cellules 
germinales, catégories 1 et 2,
— toxicité pour la reproduction, 
catégories 1 et 2 [à ajouter au cours de la 
procédure législative lorsque le règlement 
(CE) n° 1272/2008 contiendra ces classes 
de danger: [substances] persistantes, 
bioaccumulables et toxiques (PBT), très 
persistantes et très bioaccumulables 
(vPvB); persistantes, mobiles et toxiques 
(PMT), très persistantes et très mobiles 
(vPvM); perturbateur endocrinien]
— sensibilisant respiratoire de catégorie 
1,
— sensibilisant cutané de catégorie 1,
— danger pour le milieu aquatique, 
toxicité chronique catégories 1 à 4,
— dangereux pour la couche d’ozone,
— toxicité spécifique pour certains 
organes cibles – exposition répétée, 
catégories 1 et 2,
— toxicité spécifique pour certains 
organes cibles – exposition unique, 
catégories 1 et 2; ou
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5.7.2023 A9-0218/255

Amendement 255
Silvia Sardone, Mathilde Androuët, Aurélia Beigneux, Catherine Griset
au nom du groupe ID

Rapport A9-0218/2023
Alessandra Moretti
Règlement sur l’écoconception 
(COM(2022)0142 – C9-0132/2022 – 2022/0095(COD))

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1 – point 35

Texte proposé par la Commission Amendement

35) «destruction»: la détérioration 
intentionnelle d’un produit ou sa mise au 
rebut en tant que déchet, à l’exception 
d’une mise au rebut dont le seul objectif est 
de livrer un produit pour le préparer en vue 
d’un réemploi ou d’opérations de 
remanufacturage;

35) «destruction»: la détérioration 
intentionnelle d’un produit ou sa mise au 
rebut en tant que déchet, à l’exception 
d’une mise au rebut dont le seul objectif est 
de livrer un produit pour le préparer en vue 
d’un réemploi ou d’opérations de 
recyclage, de remise à neuf ou de 
remanufacturage;

Or. en
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5.7.2023 A9-0218/256

Amendement 256
Silvia Sardone, Mathilde Androuët, Aurélia Beigneux, Catherine Griset
au nom du groupe ID

Rapport A9-0218/2023
Alessandra Moretti
Règlement sur l’écoconception 
(COM(2022)0142 – C9-0132/2022 – 2022/0095(COD))

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) la part de marché, en volume, que 
représentent les signataires de la mesure 
d’autoréglementation pour ce qui est des 
produits faisant l’objet de cette mesure est 
d’au moins 80 % des unités mises sur le 
marché ou mises en service;

b) la part de marché, en volume, que 
représentent les signataires de la mesure 
d’autoréglementation pour ce qui est des 
produits faisant l’objet de cette mesure est 
d’au moins 50 % des unités mises sur le 
marché ou mises en service;

Or. en



AM\1282593FR.docx PE748.778v01-00

FR Unie dans la diversité FR

5.7.2023 A9-0218/257

Amendement 257
Silvia Sardone, Mathilde Androuët, Aurélia Beigneux, Catherine Griset
au nom du groupe ID

Rapport A9-0218/2023
Alessandra Moretti
Règlement sur l’écoconception 
(COM(2022)0142 – C9-0132/2022 – 2022/0095(COD))

Proposition de règlement
Annexe III – paragraphe 1 – point g bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

g bis) des informations relatives à 
l’origine du produit, y compris les 
matières premières et la localisation des 
différentes étapes de production;

Or. en


